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L
es arch

ives co
m

m
u

n
ales o

ffren
t au

x lecteu
rs

u
n

e 
co

n
tin

u
ité 

d
ep

u
is 

les 
o

rig
in

es 
d

e 
la 

V
ille

ju
sq

u
’à au

jo
u

rd
’h

u
i.

E
lles raco

n
ten

t l’h
isto

ire d
e M

o
n

tp
ellier.

Q
ui peut m

ieux qu’elles affirm
er l’im

portance des
sceaux, lier le second destin m

aritim
e de M

ontpellier
à

 
la

 
fo

n
d

a
tio

n
 

d
u

 
p

o
rt 

d
e

 
S

è
te

, 
tra

d
u

ire
 

le
tem

péram
ent 

débonnaire 
de 

Jean-Jacques 
Louis

D
urand, le prem

ier m
aire de M

ontpellier, ou expliquer
la construction de l’école de la rue V

alfère
?

D
ans ce carnet pédagogique, qui vous est réservé, vous pourrez

étudier les thèm
es proposés en atelier à vos classes. Lors de votre

visite, les élèves consulteront les originaux des docum
ents cités et

em
porteront des reproductions.* 

L'exposition vous propose égalem
ent deux ateliers : généalogie et

topographie. 
O

utre 
les 

docum
ents 

présentés, 
des 

ordinateurs
seront m

is à votre disposition et un anim
ateur pourra vous aider.

* 
C

es 
docum

ents 
ne 

sont 
pas 

exposés. 
et 

sont 
consultables

uniquem
ent par les écoles  Les classes, depuis la grande section de

m
aternelle jusqu'à la term

inale , doivent réserver pour être reçues de
9h à 12h, du lundi au vendredi exclusivem

ent (04 67 34 87 50).



L
e p

rem
ier m

aire d
e M

o
n

tp
ellier:

Jean
-Jacq

u
es L

o
u

is D
u

ran
d

C
e 

d
o

ssier 
p

erm
et 

d
’illu

strer 
lo

calem
en

t 
l’h

isto
ire 

d
e 

la 
R

évo
lu

tio
n

fran
çaise, n

o
tam

m
en

t la lu
tte en

tre Jaco
b

in
s et G

iro
n

d
in

s.

L
e p

rem
ier m

aire, Jean
-Jacq

u
es L

o
u

is D
u

ran
d

, d
e n

o
b

lesse récen
te,

p
ren

d
 la tête d

u
 C

o
m

ité cen
tral et réclam

e u
n

e rép
u

b
liq

u
e féd

éraliste et
d

écen
tralisatrice. Il co

n
n

aît, m
alg

ré le so
u

tien
 d

es M
o

n
tp

elliérain
s, le

m
êm

e d
estin

 q
u

e L
o

u
is X

V
I: l’éch

afau
d

.

Jean
-Jacq

u
es L

o
u

is D
u

ran
d

 est le p
rem

ier m
aire d

e M
o

n
tp

ellier. E
n 1790,

l’A
ssem

blée nationale publie un décret sur les m
unicipalités. Il donne lieu à

M
ontpellier à la prem

ière élection d’un m
aire. S

euls sont électeurs, ceux qui
p

a
ye

n
t 

e
n

 
co

n
trib

u
tio

n
, 

l’é
q

u
iva

le
n

t 
d

e
 

3
 

jo
u

rn
é

e
s 

d
e

 
tra

va
il. 

L
e

25
janvier

1790, Jean-Jacques Louis D
urand est élu m

aire de M
ontpellier,

après la récusion de M
.de B

allainvilliers, ancien intendant de la province {voir
P

V, K
 _ (5)}, réélu en

1791 et1792 {voir P
V, K

 _ (11) et K
 _ (12)}. A

uparavant,
se sont les consuls m

ajeurs qui incarnent la com
m

une
; ils sont issus des

professions les plus influentes de la cité.

Jean
-Jacq

u
es L

o
u

is D
u

ran
d

 est n
é le 4 m

ais 1760
(voir A

cte de naissance,
5M

I 35). S
on père R

aym
ond, dont il est le dernier né, lui laisse une belle

fortune acquise dans le négoce. Il accom
plit de solides études classiques

com
plétées par des études de D

roit. A
24 ans, on lui achète une charge de

conseiller à la C
our souveraine des aydes, com

ptes et finances, bientôt
échangée contre une charge de président en la m

êm
e cour. E

lle est la seule
cour souveraine de M

ontpellier. E
lle se prononce sur le contentieux des tailles,

des im
pôts indirects, des com

poix, la réception des dénom
brem

ents et la
connaissance 

des 
causes 

liées 
au 

dom
aine 

royal 
et 

aux 
droits 

qui 
s’y

rattachent.

S
o

n
 m

ariag
e avec P

au
lin

e B
arb

ayrac d
e S

ain
t M

au
rice (voir A

cte de
m

ariage), dont le père est député de la noblesse aux E
tats G

énéraux de 1789,
le rattache à la noblesse parm

i laquelle, l’anoblissem
ent récent de son père et

sa charge de président lui donne figure que de parvenu. 

Jean
-Jacq

u
es 

L
o

u
is 

D
u

ran
d

, 
en

 
p

lein
e 

p
ério

d
e 

d
e 

la 
R

évo
lu

tio
n

fran
çaise, s’oppose à la levée d’une force départem

entale pour soutenir la
ro

ya
u

té
. 

Il 
s’o

p
p

o
se

 
a

u
x 

m
e

su
re

s 
vio

le
n

te
s, 

co
n

sé
q

u
e

n
ce

 
d

e
 

so
n

tem
péram

ent débonnaire.

E
n

 m
ai-ju

in
 1793, au

 m
o

m
en

t o
ù

 à P
aris, les G

iro
n

d
in

s s’in
su

rg
en

t
contre

la C
onvention, à M

ontpellier, les bourgeois m
odérés de la société populaire

réclam
ent une constitution, puis la libération des G

irondins em
prisonnés.

D
urand s’oppose à la C

onvention. Il prend la tête du C
om

ité central, form
é par

les délégués des cantons du D
épartem

ent, ém
anation du peuple héraultais

(voir B
ulletin du C

om
ité central, A

.D
.H

. L
709). Il élabore un program

m
e contre

les 
orientations 

des 
m

ontagnards, 
réclam

e 
une 

république 
fédéraliste 

et
décentralisatrice. Le C

om
ité central proteste contre les décisions prises par la

convention sous la pression du peuple de P
aris (création d’un tribunal et d’une

arm
ée révolutionnaire) ou contre des actes de violences.

L
e 9

ju
illet

1793, su
r le rap

p
o

rt d
e Jean

 B
o

n
 S

ain
t-A

n
d

ré, la C
onvention

nationale, décrète un m
andat d’arrêt contre Jean-Jacques Louis D

urand,
accusé d’avoir soulevé la population contre le nouvel ordre des choses. A
l’arrivée du décret, c’est la consternation parm

i les notables m
ontpelliérains.

D
ans une pétition (voir A

.D
.H

 L
701), ils tentent de sauver le m

aire de
M

ontpellier en rappelant son action pour m
aintenir l’ordre et le ravitaillem

ent
de la V

ille. M
ais D

urand préfère partir de pairs pour se justifier. P
arti le 2

août,
dans un voyage plein d’hésitations, il arrive tard à P

aris, en novem
bre

1793. Il
est exécuté le 12

janvier
1794.



L
es sceau

x

A
travers la p

résen
tatio

n
 d

e q
u

elq
u

es sceau
x, il s’ag

it d
e raco

n
ter u

n
e

p
art d

e l’h
isto

ire d
e M

o
n

tp
ellier au

 M
o

yen
 A

g
e, et d

’in
itier les élèves à la

sig
illo

g
rap

h
ie et à l’h

érald
iq

u
e.

L
es p

rem
iers sceau

x so
n

t co
n

tem
p

o
rain

s d
es p

rem
iers écrits. L’écriture

avait alors un aspect utilitaire, adm
inistratif ou juridique. Le scribe authentifiait

la pièce écrite avec la signature, le sceau, de celui qui lui avait dem
andé

d’écrire. A
cette époque, les sceaux sont souvent cylindriques : à S

um
er 3

000
ans avant Jésus C

hrist, en E
gypte un peu plus tard et en C

hine 2
000 ans

après. A
u M

oyen A
ge sceller un docum

ent est obligatoire, pour lui donner
valeur de preuve.

L
es sceau

x so
n

t faits d
e d

eu
x m

atières. La prem
ière m

atière, la plus
répandue, est la cire. E

lle est teintée au naturel jusqu’au
X

IV
e

siècle, en rouge
à partir du X

III e, la qualité de la teinte est fonction de la qualité du signataire.
D

ans cette m
atière, les sceaux peuvent être appendus ou plaqués. Lorsqu’ils

sont appendus, ils sont form
és autour de lacs (lacets libres) en soie, en lin, en

cuir, en chanvre. Ils peuvent être ronds ou oblongs. Les ronds com
portent un

avers et un revers. Les oblongs ne possèdent qu’un avers, le revers reste en
form

e de boule. Lorsqu’ils sont plaqués, ils sont ronds, de petite taille et ne
possèdent qu’un avers.
La seconde m

atière est le p
lo

m
b

. R
éalisés à partir d’une bulle de plom

b, ils
sont appelés bulles. Les bulles sont toujours appendues sur des lacs de soie
ou de soie et de lin m

élangés. Toujours rondes, elles m
ontrent un avers et un

revers. La bulle est réservée aux puissants de l’époque
: papes, abbés des

plus 
riches 

abbayes, 
rois, 

princes, 
seigneurs 

im
portants, 

villes 
riches 

et
républiques urbaines.

L
es 

d
o

cu
m

en
ts 

scellés 
so

n
t 

d
e 

to
u

tes 
n

atu
res. 

Il 
y 

a 
des 

pièces
im

portantes com
m

e la charte de fondation de l’université de M
ontpellier (bulle

papale), 
la 

charte 
com

m
unale 

(bulles 
du 

roi 
d’A

ragon, 
de 

l’évêque 
de

M
aguelonne, des consuls de M

ontpellier), l’autorisation de fonder l’institution
des ouvriers de la com

m
une clôture, chargés de bâtir et d’entretenir les

fortifications de la V
ille (bulle du seigneur de M

ontpellier), m
ais il y a aussi des

pièces plus banales com
m

e des traités de com
m

erces (sceaux de M
arseille

ou de G
ênes, bulle papale, sceau des consuls de M

ontpellier), voire de sim
ple

reçu (sceau d’un m
archand m

ontpelliérain). 

Les pièces im
portantes sont scellées de sceaux appendus, les docum

ents
com

ptables sont scellés de sceaux plaqués.

L
es 

sceau
x 

p
o

rten
t 

les 
arm

es 
d

u
 

sig
n

ataire
. 

To
u

te
fo

is 
ce

rta
in

e
s

conventions existent. Le pape signe de son nom
 à l’avers et avec les figures

de P
ierre et P

aul au revers
; les G

uilhem
 se représentent en guerrier et en

poète
; les rois trônent avec leurs attributs (sceptres, m

ains de justice) et sont
arm

és à cheval; les évêques sont dans leur chaire en pied.
Les archives com

m
unales de M

ontpellier présentent des sceaux de toutes
form

es
: bulles et cires, appendus et plaqués, ronds et oblongs, grands et

petits. E
lles m

ontrent des sceaux de toutes origines
: papes, rois de F

rance,
seigneurs de M

ontpellier (G
uilhem

, A
ragon, N

avarre), abbés, cardinaux et
évêques, princes, officiers supérieurs du roi, m

agistrats et avocats, villes et
républiques urbaines, m

archands et artisans.



Le com
m

erce m
aritim

e aux X
V

II e
et X

V
III e

siècles

C
e d

o
ssier p

erm
et d

e m
o

n
trer co

m
m

en
t l’h

isto
ire d

e M
o

n
tp

ellier est d
e

n
o

u
veau

 liée au
 co

m
m

erce m
aritim

e q
u

i a fait sa p
ro

sp
érité au

 M
o

yen
A

g
e. Il d

éfin
it les n

o
u

velles ro
u

tes co
m

m
erciales d

ep
u

is le p
o

rt d
e S

ète,
les n

o
u

veau
x p

ro
d

u
its im

p
o

rtés et exp
o

rtés éclairan
t ain

si l’h
isto

ire
éco

n
o

m
iq

u
e d

e la V
ille, d

e la R
ég

io
n

, d
e la F

ran
ce.

L
e co

m
m

erce m
aritim

e a fait la p
ro

sp
érité d

e M
o

n
tp

ellier au
 M

o
yen

 A
g

e,
m

ais depuis le X
V

èm
e

siècle, il est entré en décadence. Le rattachem
ent de

M
arseille au dom

aine royal et l’ensablem
ent des ports du Languedoc en sont

les 
principales 

causes, 
laissant 

la 
ville 

à 
l’écart 

des 
nouvelles 

routes
m

aritim
es. A

partir de la seconde m
oitié du X

V
I èm

e
siècle, les conflits religieux

éprouvent particulièrem
ent l’économ

ie m
ontpelliéraine.

L’avèn
em

en
t d

u
 règ

n
e d

e L
o

u
is X

IV
 an

n
o

n
ce u

n
e ère n

o
u

velle depuis la
paix d’A

lès qui consacre la défaite m
ilitaire du parti protestant, tandis que la

paix des P
yrénées clôt les guerres avec l’E

spagne.

L
e L

an
g

u
ed

o
c et en

 p
articu

lier M
o

n
tp

ellier, siège de l’intendance de la
cour des com

ptes, sont appelés à participer activem
ent au colbertism

e. Il
s’agit pour C

olbert, contrôleur général des finances, de faire de l’E
tat le

prom
oteur et le protecteur de la prospérité économ

ique qui trouve sa source
d

a
n

s 
le

 
co

m
m

e
rce

 
m

a
ritim

e
. 

L
e

s 
é

lite
s 

d
u

 
n

é
g

o
ce

 
m

o
n

tp
e

llié
ra

in
s’im

pliquent dans les actions les plus sym
boliques et les plus spectaculaires

de cette politique
:

■
U

ne 
politique 

de 
grands 

travaux 
perm

et 
à 

la 
province 

de 
se 

doter
d’infrastructures pour la circulation des m

archandises, les voies d’eau et les
ports. C

es grands travaux perm
ettent de m

arquer le territoire de l’em
preinte

de la puissance royale
: la création du canal du m

idi, représentée sur la porte
du P

eyrou parm
i les allégories illustrant les exploits du R

oi S
oleil et la

fondation du port de S
ète perm

ettent à M
ontpellier de renouer avec son

destin m
aritim

e (voir P
lan du port de S

ète et projet du canal des étangs
faisant com

m
uniquer M

ontpellier avec la m
er, 1770).

■
L’o

u
ve

rtu
re

 
d

e
 

n
o

u
ve

lle
s 

ro
u

te
s 

m
a

ritim
e

s 
a

ve
c 

l’e
sso

r 
d

u
 

g
ra

n
d

com
m

erce colonial sur l’A
tlantique vers les Indes et les A

ntilles. M
ontpellier,

à l’instar de M
arseille et de B

ordeaux, entre dans le systèm
e du m

onopole
de la com

pagnie à privilège, la C
om

pagnie des Indes. (voir Lettre du R
oi sur

la C
om

pagnie de Indes, 1664).

C
e g

ran
d

 co
m

m
erce cô

to
ie le co

m
m

erce m
éd

iterran
éen

, débouché naturel
du com

m
erce m

ontpelliérain qui assure une bonne partie des subsistances de
la cité et reste soum

is à la guerre de course des corsaires de M
ajorque. A

insi
le 

levant 
et 

l’Italie 
vendent 

leur 
blé 

au 
Languedoc 

dans 
les 

années 
de

m
auvaise 

récolte 
com

m
e 

en 
1709 

(voir 
R

apport 
de 

m
er 

du 
bureau 

de
l’A

m
irauté de La C

iotat sur l’arraisonnem
ent par un corsaire d’un pinque

d’A
gde chargé de blé en provenance de G

rèce et à destination de S
ète, affrété

par Jacques G
illes, m

archand de M
ontpellier, 1709).

L’esso
r d

u
 co

m
m

erce su
p

p
o

se favo
riser

la p
ro

d
u

ctio
n

 d
e m

arch
an

d
ises

à exp
o

rter. Le com
m

erce du vin du Languedoc va jouer ce rôle au côté de
l’industrie textile que l’E

tat cherche à renouveler et à am
éliorer pour soutenir

la concurrence étrangère. La draperie de laine traditionnelle à M
ontpellier

subsiste m
ais la production textile se diversifie pour l’exportation dans le

levant. C
’est la création de la m

anufacture de V
illeneuvette pour les londrins

seconds ou les cotonnades. (voir A
rrêt du C

onseil d’E
tat du R

oi sur les rois
touchant les vins et eaux-de-vie du Languedoc, 1712 et M

ém
oire du S

ieur
A

gard sur l’ouverture d’une fabrique de bayettes dans sa m
étairie de C

haulet
à M

ontpellier).

L’esso
r 

d
u

 
co

m
m

erce 
se 

fait 
d

an
s 

u
n

 
co

n
texte 

d
’âp

re 
co

n
cu

rren
ce

in
tern

atio
n

ale
dont la suprém

atie du com
m

erce m
aritim

e est l’enjeu. La
protection des secrets de fabrication représente une préoccupation constante
des 

autorités. 
La 

lutte 
contre 

la 
concurrence 

peut 
revêtir 

des 
aspects

autoritaires 
pour 

les 
consom

m
ateurs 

par 
la 

prohibition 
des 

indiennes,
m

archandise anglaise que le pouvoir royal a choisi d’interdire, tant dans sa
vente que dans sa fabrication (voir Lettre des consuls de N

îm
es aux consuls

de M
ontpellier sur l’achat de m

étiers de bas de soie, le débauchage d’un
ouvrier travaillant sur les m

étiers des bas de soie par un m
archand de

B
arcelone et leur em

barquem
ent pour l’E

spagne,1683 et A
rrêt du C

onseil
d’E

tat du R
oi défendant aux personnes de porter des habits de toile peinte,

coton im
prim

é, 1696).

L
e p

o
u

vo
ir m

u
n

icip
al est p

résen
t d

an
s la p

o
litiq

u
e m

ercan
tile

au travers
de la juridiction des consuls de la bourse que le pouvoir royal favorise (voir
O

rdonnance 
de 

G
aspard 

de 
B

elleval, 
viguier 

de 
M

ontpellier, 
fixant 

les
attributions des consuls de la bourse, en particulier son article

7 leur confiant
la connaissance du com

m
erce m

aritim
e, 1673).



L’éco
le d

e la ru
e V

alfère

L’éco
le L

am
artin

e, ru
e V

alfère, a été co
n

stru
ite en

 1906. C
e d

o
ssier

p
erm

et d
e d

éco
u

vrir le d
éb

u
t d

e l’éco
le p

u
b

liq
u

e à travers l’h
isto

ire d
e la

co
n

stru
ctio

n
 d

’u
n

e éco
le d

e M
o

n
tp

ellier, d
es six an

n
ées q

u
i sép

aren
t la

d
élib

ératio
n

 d
u

 co
n

seil m
u

n
icip

al d
écid

an
t sa créatio

n
 à sa p

rem
ière

ren
trée d

es classes.

Ju
les F

erry, m
in

istre d
e l’in

stru
ctio

n
 p

u
b

liq
u

e
rend l’instruction prim

aire
obligatoire pour les enfants des deux sexes âgés de six ans révolus à treize
ans révolus. La loi est prom

ulguée le 28
m

ars 1882 (voir Lettre du m
aire aux

pères de fam
ille, B

M
 1902).

M
ontpellier n’échappe pas à la règle et doit augm

enter la capacité d’accueil de
ses écoles prim

aires.

L
e 4

ju
in

 1897, le C
o

n
seil m

u
n

icip
al d

e M
o

n
tp

ellier délibère sur la création
d’un 

groupe 
scolaire 

dans 
le 

quartier 
de 

la 
V

alfère 
«pour 

rem
placer

l’installation 
des 

écoles 
de 

la 
rue 

V
allat, 

établies 
dans 

des 
conditions

absolum
ent défectueuses» (voir délibération, 1 D

 83).
L

a
 

co
n

stru
ctio

n
 

d
u

 
g

ro
u

p
e

 
sco

la
ire

 
d

o
it 

p
e

rm
e

ttre
 

la
 

ré
a

lisa
tio

n
 

d
e

l’assainissem
ent du quartier «par la création d’une place entre les rues V

ien,
du 

S
aint 

S
épulcre, 

de 
La

R
ochelle, 

et 
de 

la 
V

alfère» 
(voir 

D
élibération

8/11/1897, 
1 

D
 

84). 
U

ne 
étude 

de 
financem

ent, 
une 

phase 
juridique 

et
d’expropriation s’ensuivent.

L
a m

airie lan
ce d

es travau
x su

r fo
n

d
 d

’em
p

ru
n

t: le préfet publie un arrêté
pour en inform

er les habitants
: «les pièces com

posant le dossier de cette
affaire resteront déposées pendant quinze jours (…

) au S
ecrétariat de la

M
airie où les habitants pourront en prendre connaissance.» (voir A

rrêté,
M

.4/3, pièce n°
3). U

ne estim
ation des im

m
eubles à acquérir est effectuée par

l’architecte de la V
ille (voir E

stim
ation, M

.
4/3, pièce n°

4), les dépenses
prévues pour le projet égalem

ent (voir E
stim

ation, M
.

4/3, pièce n°
5).

L
a p

h
ase d

’exp
ro

p
riatio

n
 p

o
u

r l’im
p

lan
tatio

n
 d

u
 fu

tu
r g

ro
u

p
e sco

laire
peut com

m
encer. Les habitants en sont inform

és, le 29
août

1898, par un
arrêté 

préfectoral 
(voir 

A
rrêté, 

M
.

4/3, 
pièce 

n°
6). 

Le 
président 

de 
la

R
épublique décrète le 18

m
ai 1899 (voir D

écret, M
.

4/3, pièce n°
8) «d’utilité

publique dans la V
ille de M

ontpellier la construction d’un groupe scolaire dans

le quartier de la V
alfère et l’ouverture de voies d’accès et de dégagem

ent».
«Le M

aire de M
ontpellier, agissant au nom

 de la V
ille, est autorisé à acquérir

soit à l’am
iable, soit s’il y a lieu, par voie d’expropriation, en vertu de la loi du

3
m

ai
1841, les im

m
eubles et portions d’im

m
eubles dont l’occupation est

nécessaire 
pour 

perm
ettre 

l’exécution 
des 

travaux». 
U

n 
procès-verbal

d’enquête est ouvert par M
ichel V

ernière, le m
aire de la V

ille de M
ontpellier,

du 6 au 8
juin

1899 pour «recevoir les déclarations et réclam
ations auxquelles

pourra donner lieu le co-propriétaire» (voir P
V

 d’enquête, M
.

4/3 pièce n°
9).

U
ne notification d’offres légales aux propriétaires et aux locataires pour une

expropriation 
am

iable 
est 

publiée 
par 

l’étude 
R

oger, 
avoué 

licencié 
le

2
novem

bre
1899. A

insi, il est proposé à Jean Latour et à son épouse, née
P

aul, propriétaire d’une m
aison

rue R
ey, n°

23 (cadastre n°
1797) d’une

contenance de 51
m

2, la som
m

e de 3000 F
rs. G

atier, boulanger, leur locataire
d’une cave, recevra la som

m
e de 10 F

rs. Le 14
février 1900, le conseil

m
unicipal 

dans 
ses 

délibérations 
adopte 

le 
paiem

ent 
des 

indem
nités

d’expropriation.

L’éco
le 

sera 
éd

ifiée 
su

r 
le 

m
o

d
èle 

d
’u

n
 

systèm
e 

d
e 

co
n

stru
ctio

n
éco

n
o

m
iq

u
e, effectué à B

éziers pour une école prim
aire (voir C

om
m

unication
du m

aire, M
.

4/3). R
éalisée en 1902, elle peut accueillir les m

em
bres de

l’enseignem
ent.

A
u sein du groupe scolaire sont créées une école m

aternelle et une école
prim

aire de jeunes filles.

P
ar u

n
 p

ro
cès-verb

al d
u

 1
er

o
cto

b
re 1902

(voir P
V, 1 R

 n°
17 registre), le

m
aire de M

ontpellier nom
m

e M
adam

e P
ages, directrice de l’école m

aternelle
rue d’A

igrefeuille, directrice de l’école m
aternelle rue V

alfère. L’effectif de
l’école s’accroît rapidem

ent. D
es gardiens sont recrutés parm

i les directeurs
et directrices des écoles à la retraite et les élèves de l’école norm

ale (voir
B

ulletin m
unicipal, 1903)

L
e ven

d
red

i 2
o

cto
b

re 1903, l’école laïque com
m

unale de filles Lam
artine,

rue V
alfère ouvre (voir B

ulletin m
unicipal, 1903).

L
e 29

d
écem

b
re d

e la m
êm

e an
n

ée
est installée une institutrice adjointe (voir

P
V, 1R

 n°
17), puis une seconde (voir B

ulletin m
unicipal, 1902). L’effectif de

l’école atteint 133 élèves. U
ne troisièm

e classe est créée.



E
lle reçoit 74 élèves. U

ne troisièm
e institutrice adjointe arrive (voir B

ulletin
m

unicipal, 1902).
E

n 1906, la classe de quatrièm
e de l’école des filles com

pte 82 élèves. 11 jeunes
filles attendent à l’école m

aternelle qu’on puisse les recevoir (voir C
ourrier de la

directrice de l’école, 1R
25). L’inspecteur d’académ

ie dem
ande la création d’un

quatrièm
e em

ploi d’adjointe à l’école des filles Lam
artine (voir C

ourrier de
l’inspecteur d’académ

ie, 1R
25). L’em

ploi est créé et une quatrièm
e classe ouvrira

(voir D
élibération du C

onseil m
unicipal du 30

juillet 1906, M
inutes du bureau de

l’instruction publique adressées au préfet de l’H
érault, et à l’architecte de la V

ille
pour la création d’une quatrièm

e classe, 1R
25).

A
ujourd’hui l’école Lam

artine, rue V
alfère existe toujours.

E
lle est devenue m

ixte, com
m

e toutes les écoles et 
dispense uniquem

ent un enseignem
ent prim

aire.



E
x

p
o

s
itio

n
 p

ro
p

o
s
é

e
 p

a
r le

s
 A

rc
h

iv
e

s
M

u
n

ic
ip

a
le

s
 d

e
 la

 V
ille

 d
e

 M
o

n
tp

e
llie

r
d
u
 2

4
a
vril a

u
 3

ju
ille

t 2
0
0
4

E
n

trée lib
re - 04 67 34 87 50

228 av. d
e l’A

éro
p

o
rt In

tern
atio

n
al

M
édiathèque C

entrale d’A
gglom

ération E
m

ile Zola

8
0

0
 a

n
s 

d
'a

c
tu

a
lité

M
o
n
tp

e
llie

r d
é
vo

ile
 se

s a
rc

h
ive

s !

E
xp

o
sitio

n
 et an

im
atio

n
s p

o
u

r d
éco

u
vrir 

les arch
ives au

trem
en

t !

E
lles vo

u
s p

lo
n

g
en

t d
an

s M
o

n
tp

ellier, d
u

 M
o

yen
 A

g
e 

à au
jo

u
rd

’h
u

i. 

2
 a

te
lie

rs : g
é

n
é

a
lo

g
ie

 e
t to

p
o

g
ra

p
h

ie
D

es ordinateurs m
is à votre disposition, des ateliers encadrés par

un anim
ateur.

■
D

é
co

u
vre

z 
la

 
g

é
n

é
a

lo
g

ie
 

e
n

 
fa

isa
n

t 
d

e
s 

re
ch

e
rch

e
s 

su
r

m
icrofilm

s, cédérom
s ou Internet, grâce au logiciel H

érédis.

■
A

ppréciez la topographie, l’histoire d’un lieu à travers des plans.

V
o

yag
ez à travers le tem

p
s et l’esp

ace !

U
n

 p
a

trim
o

in
e

 m
is e

n
 im

a
g

e
Les supports des archives ne se réduisent pas à de vieux papiers : 
cuivre, m

étal, toile, carton, bois…
 sont aussi des supports et des

archives à découvrir.

L’exposition 800 ans d’actualité
propose des docum

ents uniques : 
les portraits des C

onsuls, une bulle papale, le sceau de la V
ille, le plan

de la fontaine S
aint-C

lém
ent, le plan des A

rceaux (5,69 m
 de long)…

A
u

tan
t d

e d
o

cu
m

en
ts et d

’o
b

jets in
so

lites à d
éco

u
vrir

lo
rs d

e cette exp
o

sitio
n

 u
n

iq
u

e !
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